
FICHE 13

À propos des risques liés à la manutention

Je me ren sei gne…

Certains  métiers exi gent de gar der une posi tion immobile pour tra vailler, 
ce qui deman de plus d’effort que lorsqu’il est pos si ble de bou ger. C’est par ti cu -
liè re ment le cas quand il faut se pen cher long temps ou tra vailler avec les bras
en l’air. De plus, il peut arri ver que l’on doive mani pu ler des  objets en gar dant
une posi tion statique. Dans ces condi tions, dif fé ren tes bles su res peu vent 
résul ter de la manipulation des  objets. 

Afin d’évi ter des bles su res, il est impor tant… 

– de connaî tre les limi tes de poids des  objets à lever,
en fonc tion de leur dis tan ce par rap port au corps
(comme illus tré) et de deman der de l’aide si les
poids à lever dépas sent les limi tes;

– d’uti li ser les bon nes tech ni ques pour dépla cer des
 objets;

– d’évi ter de faire des mou ve ments sac ca dés;

– d’évi ter de pren dre une char ge lour de avec la main 
en pince (comme on tient une  feuille de  papier);

– d’évi ter de faire des tor sions du dos.

Je détec te et je  réagis…

Pour une posi tion sécu ri tai re

• J’évite  autant que pos si ble de demeu rer dans une posi tion inconfor ta ble
sans bou ger.

• Je tra vaille à une hau teur appro priée à la  nature du tra vail : j’uti li se un éta bli
ou je me crée une sur fa ce de tra vail qui me per met de tra vailler sans me
pen cher, sans haus ser les épau les et en main te nant mes mains et ma tête
dans une posi tion confor ta ble.

• J’uti li se l’équi pe ment appro prié pour sou te nir les piè ces en hau teur.

Torsion : à ne pas faire
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Pour une prise sécu ri tai re

• Je sais qu’une bonne prise faci li te la manu ten tion.

• Je tiens l’objet fer me ment entre mes mains.

• Autant que pos si ble…

- j’uti li se les poi gnées;

- j’uti li se des cro chets, etc.;

- je net toie une char ge glis san te;

- je porte des gants anti dé ra pants, 
si néces sai re;

- je dimi nue le poids de la char ge.

Pour dépla cer une char ge de façon sécu ri tai re 

• Je sais que l’effort et le ris que de me bles ser
sont plus éle vés lors que les char ges sont éloi -
gnées de mon corps ou lorsqu’elles sont hau tes
ou très bas ses. 

• Je res pec te les limi tes de poids en fonc tion de la
dis tan ce hori zon ta le et de la hau teur de la char ge 
(voir illus tra tion ci-contre). Autant que pos si ble…

- je me rap pro che du plan de tra vail;

- je rap pro che la char ge de mon corps;

- je place les char ges lour des à la hau teur de mes han ches.
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Je m’inter ro ge
Je coche ce qui me concer ne et ce que j’ai fait

Cela me concer ne… Ce que j’ai fait…

Est-ce que…

j’ai reçu la for ma tion rela ti ve aux tech ni ques de 
manu ten tion selon la charge et le déplacement à faire?

j’ai véri fié l’amé na ge ment de mon poste de tra vail 
(dis po ni bi li té de l’équi pe ment de leva ge si néces sai re, 
pro pre té du plan cher, espa ce suf fi sant et non encom bré, 
sta bi li té du maté riel à dépla cer)?

j’ai tenu comp te, avant de dépla cer l’objet, de sa 
forme, de ses dimen sions, de ses carac té ris ti ques; 
de son poids; de la prise et de la sta bi li té de l’objet; 
de l’endroit où il était avant son dépla ce ment et où 
il doit être posé?

j’ai appli qué la tech ni que appro priée pour dépla cer 
l’objet?

j’ai uti li sé des appa reils de leva ge, des  outils d’aide 
à la manu ten tion (ex. cha riot, dia ble), lors que  requis?

j’ai vali dé mes  actions  auprès de la per son ne qui 
me super vi se?

j’ai appli qué le réfé ren tiel d’actions pré ven ti ves? 

j’ai appli qué des mesu res cor rec ti ves afin d’amé lio rer 
ma sécu ri té et celle des  autres? 
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